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BITUME : UNE VICTOIRE INDIVIDUELLE ET COLLECTIVE 

 

La FNATH vient de prendre connaissance avec satisfaction de la décision du TASS de Bourg-

en-Bresse qui a reconnu la faute inexcusable de la société Eurovia, filiale du groupe Vinci, 

dans le cas d'un ouvrier décédé en 2008 d'un cancer de la peau. Au-delà de la satisfaction 

que cette jurisprudence apporte à la famille de la victime, cette jurisprudence revêt pour la 

FNATH un intérêt collectif. 

 

Cette décision du TASS de Bourg-en-Bresse, première nationale, revêt une importance 

particulière car : 

 

- elle rappelle l’importance des cancers d’origine professionnelle dans notre pays. 

L’environnement du travail explique en grande partie l’augmentation des cas de cancers. 

En France, 4 à 8,5 % des cancers auraient une origine professionnelle, ce qui représente 

13 à 30 000 cas par an. 13,5 % des salariés sont exposés, soit plus de 2 millions de 

personnes, à un ou plusieurs facteurs cancérogènes sur leur lieu de travail. 

 

- elle peut permettre à tous les travailleurs du bitume de faire reconnaître l’origine 

professionnelle de leurs cancers. La sous-déclaration de ces cancers est en effet 

importante en raison, notamment, du délai de latence de plusieurs décennies entre 

l’exposition à des produits cancérigènes et la maladie. La médiatisation de cette 

jurisprudence doit permettre une prise de conscience de ces salariés exposés pendant 

des années au bitume. 

 

- elle met en lumière l’inadaptation du système d’indemnisation des victimes du travail : 

face à ces insuffisances, les victimes sont contraintes de démontrer la faute inexcusable 

de leur employeur, afin d’obtenir une indemnisation améliorée mais non intégrale. Pour 

cela, elles doivent, en l’absence d’un tableau de maladie professionnelle, faire 

reconnaître le lien entre la maladie et l’exposition professionnelle à des substances. 

  

Afin de lancer l’alerte sur les cancers d’origine professionnelle, la FNATH a mis en ligne un 

véritable réseau de vigilance, qui se veut un espace inédit de mobilisation contre les cancers 

d’origine professionnelle. On peut y trouver des informations, déposer un témoignage mais 

aussi se mobiliser pour identifier, repérer les risques et sensibiliser le grand public. 

www.reseauvigilance.org 
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